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Objet : prolongation du contrat de M. Emmanuel LEBLOND, 
entraîneur national adjoint  
 
Le Conseil d’Administration de la FLF et M. Emmanuel LEBLOND ont convenu 
d’un commun accord de prolonger le contrat de M. LEBLOND comme 
entraîneur national adjoint (équipe nationale A) jusqu’au 31 décembre 2020. 


